
La  Cnil  s’énerve  contre
Brandvalley mais la sanction
est faible

La  Cnils’énervecontreBrandvalleymais  lasanctionest faible

La Cnil a dressé un constat sévère de l’irrespect de la loi
Informatique  et  Libertés  par  le  site  de  ventes  privées
BrandValley, spécialisé dans les grandes marques. Mais le site
qui génère environ 300 millions d’euros de chiffre d’affaires
n’a été condamné qu’à 30 000 euros d’amende.…[Lire la suite ]

Denis JACOPINI anime des conférences, des formations sur la
mise en conformité CNIL, des formations sur la protection des
données Personnelles et est régulièrement invité à des tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les
décideurs et les utilisateurs aux obligations et moyens de se
mettre en conformité avec le RGPD, futur règlement européen
relatif à la Protection des Données Personnelles (Autorisation
de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84).
Plus d’informations sur notre page formations.
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